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Madame, Monsieur,
 
Nous sommes nombreux à être fidèles au marché de Joinville. Il fédère les habitants du 19e dans toute 
leur diversité et sa fréquentation témoigne de l’attractivité commerciale de nos quartiers. Je veux d’ailleurs 
saluer les commerçants qui le font vivre, ainsi que les équipes de propreté qui en assurent deux fois par 
semaine le déblayage.
 
Nous sommes également nombreux à trouver que ce marché est d’une certaine façon « victime de son 
succès » : il est  difficile de serpenter entre les étals, faute de place ;  il arrive qu’on se prenne  les pieds  
dans les trous et bosses au sol ; son impact environnemental  est parfois pesant à l’échelle du quartier,  
je pense notamment au stationnement abusif des camions.
 
Moderniser le marché de Joinville, tout en confortant son ancrage populaire : c’est l’engagement 
que j’ai pris avec l’équipe municipale en début de mandature. Ces trois dernières années, en écoutant 
vos remarques et vos propositions, en lien avec le gestionnaire et les services techniques de la Ville, 
nous avons travaillé à une nouvelle configuration  du marché, nous avons défini les travaux à réaliser 
et nous nous sommes mobilisés pour obtenir les budgets nécessaires.
 
Aujourd’hui, j’ai le plaisir de vous annoncer le démarrage prochain de ce projet, dont les travaux seront 
réalisés  à partir de la fin juin jusqu’à  la fin de l’été,  afin de limiter au maximum les désagréments pour 
les riverains et pour les commerçants.
 
De nouveaux aménagements vont permettre une meilleure organisation du marché, qui sera je 
l’espère plus agréable pour ses usagers, plus confortable pour ses commerçants et plus respectueux 
des riverains, grâce à :
 
• la remise en état du revêtement de la place et des pieds d’arbre afin d’améliorer la circulation 
piétonne ;
• le réagencement des étals des commerçants et la mise aux normes de leurs installations électriques 
pour aérer le marché.
 
Profitant de ce nouveau fonctionnement, une attention toute particulière sera portée à la qualité des 
produits vendus, avec des prix accessibles à tous les budgets. Je souhaite plus de bio, de circuits courts 
et d’agriculture urbaine. Les obligations concernant le stationnement et la limitation du nombre de 
camions, de même que le respect des autorisations de vente seront rappelées et les manquements 
mieux sanctionnés. Avec la société gestionnaire, les autorités compétentes et mon adjoint en charge 
du commerce, Olivier Wang, nous y veillerons.
 
Le détail de ces nouveaux aménagements, ainsi que le calendrier des travaux,  seront à l’ordre du jour 
de la prochaine réunion publique du Conseil de quartier Bassin de la Villette :
 

Mardi 26 juin à 19 h à l’école élémentaire 9, rue Jomard.

 
Un compte rendu de cette réunion sera mis en ligne sur le site de la Mairie par la suite.
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.
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